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DECHETS ENCOMBRANTS POUVANT ETRE COLLECTES PAR LES SERVICES 
DE LA COMMUNAUTE URBAINE DE TOULOUSE METROPOLE 
EN CAS D’IMPOSSIBILTE DE DEPÔT A LA DECHETTERIE 

 

 Gros électroménager : frigos, congélateurs, cuisinières, machines à laver, sèches linge, 

hottes aspirantes (grands modèles), grands fours, laves-vaisselle… 

 

 Meubles et literie : canapés, fauteuils, chaises, sommiers, matelas… (les meubles démontés 
doivent être présentés liés solidement et non sous forme de planches en vrac) 
 

 Equipements sanitaires : baignoires, lavabos, bidets, WC, chaudières, cumulus, éviers, 

radiateurs… 

 

 Hifi : téléviseurs grands modèles, grandes antennes TV… 

 

 Revêtements : rouleaux de moquette (1.50 Mètre maximum), tapis… 

 

 Divers : encadrements de fenêtres, portes, radiateurs, portails, volets, brouettes, vélos, 

bétonnières, tondeuses, échelles, palettes, planches (1.50 Mètre maximum), rouleaux de grillage, 

parasols… (les planches doivent être présentées liées solidement et non en vrac) 
 

PETITS DECHETS ENCOMBRANTS DEVANT ETRE AMENES DIRECTEMENT 
A LA DECHETTERIE 

 

 Petit électroménager : micros-ondes, hottes aspirantes (petits modèles), hifi (petits 

modèles)… 

 

AUTRES DECHETS DEVANT ETRE AMENES DIRECTEMENT A LA DECHETTERIE 

 

 Produits liquides : huiles de vidange, pots de peintures, vernis, colles, solvants… 

 Batteries 

 Ferraille 

 Gravats, résidus de démolition 

 Tout-venant : laine de verre… 

 Déchets verts 

 Verre : portes vitrées, fenêtres, aquariums… 

 

Cf. site Internet : www.decheteries-decoset.info 
 

AUTRES DECHETS DEVANT ETRE TRAITES PAR DES PRESTATAIRES SPECIALISES 

 

 Pneus 

 Produits radioactifs 

 Bouteilles sous pression : propane ou butane 

 Déchets industriels et artisanaux 

 Produits et carcasses automobiles… 

 Huile de friture 

 Déchets amiantés (plaques éverite) 

DEFINITION DES ENCOMBRANTS 


